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Guy Coulombe : aller à l’essentiel

Si vous avez à partir avant la fin de l’exposé…
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LE problème forestier : un aperçu

Le choc de deux visions

Le territoire forestier pour un 
ensemble de ressources et 

de fonctions

La forêt pour 
l’approvisionnement 

en bois

Solutions natureSolutions industrielles

Quelques mots clés en vue de solutions intégrées
Connaissances, transparence, participation, crédibilité, équilibre, perspective 

globale sur le long terme, fierté, gestion des risques, sociétés locales 
d’aménagement, GIR, observatoire, inspecteur des forêts, de m3 à plus de 

valeur (ajoutée), diversité (bio et +) pour l’adaptation aux changements globaux.

Le milieu forestier doit être géré et aménagé dans le meilleur intérêt public, 
conformément aux valeurs et aux aspirations de la population (MRN 2000)
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Invitation à un voyage dans le temps, au dépôt du 
Rapport de la commission, le 12 décembre 2004

c

Bref retour 2004

 Vision / valeurs

 Cinq virages

 Attentes relatives au virage social

 Réaction du Ministère
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Vision / valeurs

Les forêts québécoises sont une richesse 
commune et appréciée pour chacune des 
valeurs qu’elles représentent. Elles sont un 
ensemble diversifié d’écosystèmes qui produisent 
d’importantes ressources renouvelables, sources de 
qualité de vie pour les gens, particulièrement les 
Premières Nations pour lesquelles les forêts sont le terroir de 
leurs cultures

De la diversité et de la qualité de ces écosystèmes 
forestiers dépendent directement leur capacité de fournir 
l’ensemble des bienfaits auxquels les Québécoises et 
Québécois sont en droit de s’attendre 
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Cinq virages

1. Gérer la forêt comme un tout, de manière 
écosystémique 

2. Allouer la matière ligneuse en fonction de la qualité et 
de l’accessibilité des volumes disponibles 

3. Produire le bois de la bonne façon, au bon endroit et au 
bon moment

4. Préparer l’inévitable consolidation de l’industrie des 
produits du bois

5. Décentraliser la gestion forestière dans la 
transparence, l’information et la participation
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Attentes relatives au virage social

 Participation active et appropriation des forêts 
publiques

 Foresterie davantage axée sur des résultats 
définis et suivis sur une base régionale

 Mesures particulières pour les communautés 
autochtones

 Processus transparents qui permettront de 
rétablir la confiance envers le secteur forestier
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Rapport : (…) il devient essentiel d’ouvrir 
largement les fenêtres de la « maison forêt », pour 
créer un courant d’air frais favorisant les virages 
requis, dans une période où, de toute façon, des 
changements sont inévitables. 

Le pire qui peut se produire est que ce vent 
d’évolution, qui engage davantage l’avenir, provoque 
chez certains une « grippe bureaucratique ». 

Heureusement, cette maladie se soigne (…). 

Réaction du Ministère au dépôt du Rapport
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Depuis décembre 2004, l’espoir était permis

 2005-. MFFP : mise en œuvre Coulombe 

 2005. Mise en place du Forestier en chef

 2007. Sommet sur l’avenir du secteur forestier

 2008-. Élaboration du nouveau nouveau régime forestier

 2010. Adoption de la LADTF

 2013. Mise en œuvre du régime : Le territoire forestier doit être 
géré comme un tout, de manière participative et décentralisée, en 
s’inspirant de la dynamique naturelle de la forêt.

 2015. Stratégie d’aménagement durable des forêts, RADF

 2022. ? Bureau de coordination des TLGIRT
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 Nouveau – pas si nouveau (C&I depuis 1996), bon régime en soi

 Écart entre l’intention et l’action (mise en œuvre)

 Actions suivies plus au niveau des moyens que des résultats

 Contexte décentralisation : abolition CRÉ en 2014 et + 

 Contexte participation : forêts de proximité ne lèvent pas, etc. 

 Sensibilisation et connaissance par la population et les parties prenantes

 Forestier en chef

 Autres attentes : Kaaikop, Péribonka, pourvoirie Lanaudière, 
acériculture, etc.

Quelques constats du point de vue social
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 Perception de la surexploitation (point sensible)

 Coulombe : pas seulement le volume de bois, mais aussi 
l’accessibilité, la qualité, la pression pour les autres 
usages, l’affectation des terres, les Premières Nations

 À la détermination des possibilités forestières. 
Contraintes opérationnelles, peuplements moins 
intéressants (mie et croute), perturbations naturelles 
(feux, insectes, sécheresse, etc.) : changements 
climatiques. Gestion des risques (principe de précaution)

 Insécurité : approche a posteriori par rapport a priori 
(aires protégées, habitats d’espèces en situation 
précaire et menacée, autres usages (villégiature, 
récréotourisme, PFNL, etc.).

Surexploitation ?
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Trois obstacles pour la 
foresterie communautaire au Québec

 L’échec des décideurs locaux à développer une vision réaliste 
sur les modalités que la foresterie communautaire pourrait 
assumer, ceci dans un contexte considérant l’importance 
économique du secteur forestier industriel.

 La culture des forestiers professionnels, qui a été lente à 
accommoder les demandes légitimes des communautés lors de 
la planification de l’aménagement forestier. 

 L’absence d’occasions de dialogues. 

Dernier message de Luc Bouthillier
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Luc Bouthillier, Guy Chiasson, Hanneke Beaulieu, 2022. The difficult art of carving space(s) for 
community forestry in the Quebec regime Routledge Handbook of Community Forestry
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MERCI !


